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ANNEXES SANITAIRES 

 
 
Les annexes sanitaires se composent : 

- Du schéma directeur d’assainissement  et de ses annexes, qui dés approbation sont annexés au PLU 
- Alimentation en Eau potable 
- Ordures ménages 
 

 
5-1 ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 

La commune gère en régie l’ensemble du système d’adduction d’eau de la commune.  
La commune de Démuin est alimentée par le château d’eau de Démuin qui est un réservoir situé au lieu dit « La 
Capellerie », qui est lui-même alimenté par le  captage de Démuin qui est localisé sur le territoire communal au lieu dit 
« La vallée d’Amiens »  
 
Ce captage est protégé par des périmètres de protection et déclaré d’utilité publique par arrêté du 20 décembre  1998 : 

- Périmètre immédiat 
- Périmètre rapproché 
- Périmètre éloigné 

 
Extrait plan des périmètres de protection du captage. 
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L’eau est captée  dans un puits de 27 mètres de profondeur. 
 
La qualité de l’eau est bonne 
 
Le pompage est assuré  par 2 pompes. Ces pompes refoulent par une conduite de Diamètre 150 mm dans un réservoir de 
capacité totale de 120 m3 en tour de 10m de haut dont le radier se trouve à la côte de + 85m. Ce réservoir est situé au Sud-
Ouest de la commune, route de Moreuil, au lieu dit « la Capellerie ». 
 
La commune est alimentée à partir du réservoir par une conduite principale de 100 mm de diamètre sur laquelle se 
branchent des conduites de 80 et 60 mm de diamètre.  

 
Le hameau de Courcelles est alimenté en antenne par une conduite de 80 mm. 
Des travaux sur les réseaux sont en cours dans la Grande Rue, ls branchements compteurs ont été refaits. 
 

 

Plan réseau Eau potable Hameau de Courcelles 
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Plan réseau Eau potable Centre Bourg Démuin 
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Dans le cadre du PLU . 
 
La ressource en eau est suffisante pour permettre le développement de la commune de Démuin dans le cadre de 
son PLU l’alimentation des zones AUa et Aub nécessitera une extension du réseau . 
Le PLU a pris en compte la possibilité d’extension des périmètres de captage dans l’avenir en ménageant des 
zones naturelles au-delà des périmètres existants et non urbanisés. 

  
 
 
5-2 LA DEFENSE INCENDIE 
 

La défense incendie est assurée par 5 poteaux incendie sur le territoire de la commune et de 1 poteau sur le hameau de 
Courcelles. 
 
Les poteaux sont de diamètre 100 mm hormis celui situé rue de Mézières dont le diamètre est de 80 mm. 

 
 
 
 

Plan réseau Incendie : Hameau de Courcelles 
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Plan réseau Incendie : Centre Bourg Démuin 
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Délibération du 19.09.06 
 

Des travaux de maintenance et de mise à niveau ont été réalisés par la SAUR en mai 2006 ce qui a eu pour effet 
d’augmenter les débits – pressions.   
Toutefois, nous ne sommes toujours  pas en conformité au niveau de la sécurité. Selon M. PERARO, la solution idéale 
serait d’installer une réserve incendie de 120 m3 dans le centre du village, ce qui nécessite un espace public de dimensions 
20.00 m X 8.00 m, à proximité d’une voie carrossable et accessible aux engins lourds des pompiers. Cette réalisation serait 
en grande partie prise en charge par le SIEP, la participation de la commune se limitant au forfait fixé par délibération du 
Comité Syndical en date du 21/12/2003, soit 2 300.00 € net. Le coût total étant estimé à 45 000.00 €. 
Après en avoir délibéré, le CM accepte d’enterrer une citerne au niveau de la place publique, accepte les conditions 
techniques et la participation financière. 

 
Dans le cadre du PLU . 
 
Le PLU a pris en compte la possibilité d’accès sur touts les voies nouvelles avec une emprise  de voirie de 8m. et 
des aménagements avec un retournement suffisant lors de création de voie en impasse dans toutes les zones.  

 
 
5-3 ASSAINISSEMENT 
 

La commune dispose d’un assainissement autonome. Les réhabilitations ont permis de voir se réduire les assainissements 
de type eaux usées envoyées au fil d’eau ou fosses étanches contre des assainissements individuels reprenant (bac 
dégraisseur, fosse septique et épandage ou puits d’infiltration). 
 
La commune de  DÉMUIN fait partie de la Communauté de Communes de l’Avre, Luce et Moreuil qui a la compétence en 
matière en matière d’assainissement. Elle a délibéré en faveur de l’assainissement collectif. Voir pages ci-dessous. 

 



Plan Local d’Urbanisme - Commune de DÉMUIN – ANNEXES SANITAIRES 
 

 
C BOUDARD CAPON - Architecte  Urbaniste -  20.01.08    7 
 

 



Plan Local d’Urbanisme - Commune de DÉMUIN – ANNEXES SANITAIRES 
 

 
C BOUDARD CAPON - Architecte  Urbaniste -  20.01.08    8 
 



Plan Local d’Urbanisme - Commune de DÉMUIN – ANNEXES SANITAIRES 
 

 
C BOUDARD CAPON - Architecte  Urbaniste -  20.01.08    9 
 



Plan Local d’Urbanisme - Commune de DÉMUIN – ANNEXES SANITAIRES 
 

 
C BOUDARD CAPON - Architecte  Urbaniste -  20.01.08    10 
 



Plan Local d’Urbanisme - Commune de DÉMUIN – ANNEXES SANITAIRES 
 

 
C BOUDARD CAPON - Architecte  Urbaniste -  20.01.08    11 
 



Plan Local d’Urbanisme - Commune de DÉMUIN – ANNEXES SANITAIRES 
 

 
C BOUDARD CAPON - Architecte  Urbaniste -  20.01.08    12 
 



Plan Local d’Urbanisme - Commune de DÉMUIN – ANNEXES SANITAIRES 
 

 
C BOUDARD CAPON - Architecte  Urbaniste -  20.01.08    13 
 



Plan Local d’Urbanisme - Commune de DÉMUIN – ANNEXES SANITAIRES 
 

 
C BOUDARD CAPON - Architecte  Urbaniste -  20.01.08    14 
 



Plan Local d’Urbanisme - Commune de DÉMUIN – ANNEXES SANITAIRES 
 

 
C BOUDARD CAPON - Architecte  Urbaniste -  20.01.08    15 
 



Plan Local d’Urbanisme - Commune de DÉMUIN – ANNEXES SANITAIRES 
 

 
C BOUDARD CAPON - Architecte  Urbaniste -  20.01.08    16 
 



Plan Local d’Urbanisme - Commune de DÉMUIN – ANNEXES SANITAIRES 
 

 
C BOUDARD CAPON - Architecte  Urbaniste -  20.01.08    17 
 



Plan Local d’Urbanisme - Commune de DÉMUIN – ANNEXES SANITAIRES 
 

 
C BOUDARD CAPON - Architecte  Urbaniste -  20.01.08    18 
 

Des problèmes subsistent dans certains secteurs anciens, ils seront réglés lors du passage à l’assainissement collectif dans 
les années à venir.  
 
Dans le cadre du PLU . 
 
Les nouvelles constructions devront prendre en compte les nouvelles réglementations en vigueur au moment de la 
demande et se conformer au schéma directeur d’assainissement et de prévoir les branchements en attente pour le 
raccordement au réseau collectif. Les réflexions sur l’assainissement doivent reprendre courant 2009. 

 
 
5-4 EAUX PLUVIALES 
 

La commune est partiellement équipée de réseau d’eau pluviale. Le bordurage a été réalisé sur : 
- La rue des allées 
- Le long de la Grande Rue 
Des travaux sont en cours sur la Grande Rue et permettront de mettre en conformité les branchements existants. 

 
Dans le cadre du PLU . 
 
Les nouvelles constructions dans les secteurs de développement principal de l’urbanisation, zone AU, AUa, AUb 
devront retraiter leurs eaux pluviales dans des noues paysagé et des vallées sèches permettant l’infiltration sur 
place et évitant tout rejet dans le réseau actuel qui part vers la Luce. 

 
 
5-5 ORDURES MENAGERES 
 

La commune de  DÉMUIN fait partie de la Communauté de Communes de l’Avre, Luce et Moreuil qui a la compétence 
en matière d’ordure ménagère. Directement héritée de l'ancien SIVOM, cette compétence a étendu son champ d'action 
dans le domaine des déchets. 
En fonction de l'évolution importante de ce secteur, la C.Calm s'efforce de mettre en place des services de qualité. La 
déchèterie est le parfait exemple des directives que s'impose la commission.  
 
Le ramassage des déchets en porte à porte 
Le ramassage des ordures ménagères avait été organisé en régie à la création du SIVOM. 
 
Aujourd'hui, deux équipes de trois agents (1 chauffeur et 2 rippers) sillonnent les rues des communes de la C.Calm pour 
collecter : 

 •  Les ordures ménagères : une fois par semaine 
•  Les déchets verts : une fois par semaine de début avril à fin novembre 
•  Les encombrants : deux fois par an en mars et en septembre ou octobre (selon les communes) 

 
La collecte sélective des déchets ménagers 
La collecte sélective des déchets ménagers en apport volontaire a débuté le 17 juin 2002. Ainsi, des plate-formes de tri 
sont à votre disposition dans chaque commune pour y stocker les déchets recyclables. Chaque plate-forme est 
constituée de trois conteneurs. Le premier est destiné à collecter les emballages ménagers (bouteilles et flacons 
plastiques, briques alimentaires, boîtes de conserves, aérosol, barquettes en aluminium et cartonnettes), le second les 
journaux et magazines et le dernier le verre.   

 
Le compostage individuel 
Depuis le printemps 2005, la C.Calm a lancé un projet de compostage individuel. Ce processus naturel, économique et 
écologique de traitement des déchets organiques s'inscrit également dans la politique de gestion des déchets de la 
C.Calm. En effet il participera à la réduction du poids de la poubelle ménagère et à l'augmentation du taux de 
valorisation des déchets. Par conséquent, la C.Calm vous propose d'acquérir un composteur (bac étudié 
spécifiquement) en bois ou en plastique moyennant une participation financière.  

 
Déchèterie et Plate-forme de compostage. 
En service depuis novembre 1998, la déchèterie s'inscrit dans le cadre de l'amélioration de la gestion des déchets 
menée par la C.Calm. C'est un espace où l'accès est réglementé et entièrement gratuit pour les particuliers habitant le 
territoire communautaire. Comme l'indique la loi de 1992 sur les déchets, les dépôts d'ordures et les décharges 
sauvages ne sont plus tolérés. La déchèterie est donc la solution pour se débarrasser des divers matériaux qui nous 
encombrent. 
La déchèterie, c'est aussi près de 25069 visites pendant l'année 2004 et plus de 3150 tonnes de déchets collectés ! 

 
Dans le cadre du PLU . 
 
La capacité de traitement de la déchèterie ne posera pas de problèmes pour l’élimination des déchets de la 
commune de DÉMUIN  au regard de la faible surface d’urbanisation. 


